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LA MAIRIE

ET VOUS
MISE EN PLACE DE LA PROCÉDURE 
DE RAPPEL À L’ORDRE AVEC LE 
PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE 
DE POITIERS
La frontière entre les pouvoirs de police administrative, 
détenus par le maire, et ceux de police judiciaire, encadrés 
par le procureur de la République, n’est pas toujours simple 
à tracer.

Le maire intervient en prévention des troubles à l’ordre 
public conformément à l’article L.2212-2 du code général 
des collectivités territoriales. Les attributions du procureur 
sont définies par les dispositions des articles 39 et suivants 
du code de procédure pénale : il reçoit les plaintes, dirige les 
enquêtes de police judiciaire et décide de l’opportunité des 
poursuites.

La procédure de rappel à l’ordre (RAO) intervient à mi-
chemin entre ces deux périmètres. Il s’agit d’un outil, à 
disposition des maires, pour apporter une réponse aux 
incivilités et nuisances du quotidien (conflits de voisinage, 
absentéisme scolaire, tapage sur la voie publique, etc.). Il 
permet, avec l’autorité qui est celle du maire, de convoquer 
en mairie les fauteurs de trouble, qu’ils soient majeurs 
ou mineurs, pour leur rappeler les droits et devoirs qui 
incombent aux citoyens.

Le recours au RAO, encadré par l’article L.132-7 du code de 
la sécurité intérieure, suppose la rédaction d’une convention 
établie entre le maire, le procureur et les forces de l’ordre. Elle 
délimite les rôles de chacun en matière de police et favorise 
l’échange d’informations sur les individus susceptibles de 
glisser de l’incivilité vers la délinquance.

A l’initiative du Maire, une convention avec le Procureur de 
la République de Poitiers a été mise en place lors du conseil 
municipal du 13 novembre 2021.

ETAT-CIVIL

LES NOUVEAUX HABITANTS : 

ANDRIEU Yveline, 25 rue Raymond d’Argence
BARIBAULT Bertrand et Maryse, Chabanne
CIBERT Marielle, 6 rue du Gobert
 
LES NAISSANCES :

LOPEZ HENRIQUE Malonne, 5 janvier
POISSON Alba, 29 avril

LES DÉCÈS :

JAGUELIN Joël, le 18 février, 57 ans 
AUBOURG Gérard, le 4 avril, 68 ans
ROYER Jacki, le 24 mai, 80 ans
MARINI Didier, le 25 mai, 62 ans 
PERRIN Franck, le 30 mai, 49 ans

Horaires de la Mairie
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

13h30-17h30 
1er et 3eme samedi 9h-12h

LOCATION
Location de tables, 
bancs et chaises :

Tarifs (tables et bancs) :

 de 1 à 5 : 5 €
de 6 à 10 : 10 €
de 11 à 15 : 15 €
de 16 à 20 : 20 €
Chaises jusqu’à 20 : 5 €
Plus de 20 chaises : 10 €

Location des salles :

SALLES DES FÊTES
(200 personnes)

SALLE POLYVALENTE
(70 personnes)

1 journée 170 € 1 journée 150 €
2 jours 230 € 2 jours 200 €

Caution 150 €
Vin d’honneur 25 €

Réunion de travail (hors association) 25 €

Les salles sont mises à votre disposition gratuitement lors d’une sépulture.

Les concessions :
Concession 3m² / 30 ans 170 €
Concession 3m² / 50 ans 275 €GRANULÉS À BOIS

Opération « achat groupé de pellets »

43 palettes de granulés ont été commandées en 2021.

AIDE À LA VACCINATION

Mme Vergne et M. Cibert 
ont mis en place une aide 
à la vaccination pour les 
prises de rdv. Une aide au 
transport vers les centres 
de vaccination a également 
été proposée. M. Cibert a 
participé à un reportage FR3 
et Télé Matin suite à cette 
initiative.

Tarif en columbarium
50 ans 450 €
30 ans 280 €
15 ans 150 €
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LOCATION
Location de tables, 
bancs et chaises :

Tarifs (tables et bancs) :

 de 1 à 5 : 5 €
de 6 à 10 : 10 €
de 11 à 15 : 15 €
de 16 à 20 : 20 €
Chaises jusqu’à 20 : 5 €
Plus de 20 chaises : 10 €

Location des salles :

Les salles sont mises à votre disposition gratuitement lors d’une sépulture.

Les concessions :
Concession 3m² / 30 ans 170 €
Concession 3m² / 50 ans 275 €

AGENDA PREVISIONNEL 2022

AGENDA PREVISIONNEL 2022
(Sous réserve des décisions gouvernementales liées au COVID)

Dates MANIFESTATIONS ORGANISATEURS

08/01/2022 Loto ADAC

15/01/2022 Vœux du Maire - Salle des fêtes
sous réserve situation sanitaire

MAIRIE

04/02/2022 A. Chubilleau - Les élections présidentielles de 1965 
à nos jours - Conférence

BIBLIOTHEQUE

11 & 12/03 2022 Buvette au Rallye de la Vienne ADAC - ACCA

19/03/2022 Commémoration Guerre d’Algérie FNACA

06/05/20212 A. Chubilleau - Sur les routes des vacances 
sur les nationales - Conférence

BIBLIOTHEQUE

08/05/2022 Commémoration Victoire 1945 MAIRIE

12/05/2022 Atelier bébés lecteurs avec la présence de Karine Baron BIBLIOTHEQUE

4 & 5/06/2022 Ball Trap ACCA

25/06/2022 Feu de la Saint Jean ADAC

23/07/2022 Fête du village et course cycliste MAIRIE

02/09/2022 A. Chubilleau - Sur la 2CV - Conférence BIBLIOTHEQUE

3 & 4/09/2022 Repas de la Chasse ACCA

22/10/2022 Soirée Fruits de mer ADAC

11/11/2022 Commémoration Armistice 1918 MAIRIE

02/12/2022 A. Chubilleau - De Gaulle, un «grand» dans son siècle BIBLIOTHEQUE

03/12/2022 Fête de Noël MAIRIE

11/12/2022 Repas des Ainés MAIRIE

PANNEAU POCKET L’APPLICATION
MOBILE QUI VOUS RAPPROCHE
DE VOTRE MAIRIE !

CALENDRIER DES ACTIONS ET DES 
ÉVENEMENTS DE L’APE CHENEVELLES-

MONTHOIRON - ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022 

Septembre/Octobre 2021 : Vente des madeleines bijou. 

Novembre/Décembre 2021 : Vente des produits locaux pour 
les fêtes de fin d’année. 

Décembre 2021 : Goûter (boisson et gâteau, et chocolat) 
pour tous les élèves des écoles du RPI 

Cadeaux par classes

27 janvier 2022 : Repas festif : « Mets du soleil dans ton 
assiette » à Monthoiron. 

Mars 2022 : Vente d’un coffret avec des produits locaux 
(par exemple : thé/café/friandise/savon…) pour la fête des 
mamies. 

Avril 2022 : Vente des madeleines bijoux. 

5 avril 2022 : Chasse aux trésors : « A la recherche du trésor 
des héros » à Chenevelles. 

Mai 2022 : Vente des saucissons et de vin blanc. 

Juin 2022 : Fête des écoles du RPI, on croise les doigts pour 
pouvoir organiser une fête cette année. 

Juin 2022 : Cadeaux pour les élèves de CP et les élèves de 
CM2. 

Tarif en columbarium
50 ans 450 €
30 ans 280 €
15 ans 150 €
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LES

PORTRAITS

Monsieur Jacques LOGET est né à Pleumartin 
le 07 mars 1942 et a été baptisé à Leigné les 
Bois en raison de la ligne de démarcation 

existant à cette époque. Ses parents habitaient à 
l’Huilerie à Pleumartin et étaient fermiers. Jacques 
est l’aîné de 10 enfants, 5 filles, 5 garçons.

Marié en 1972 avec Claudette Forget qu’il a 
rencontrée à un bal à Leigné avec sa mère, ils ont 
eu un fils Bruno qui aura 50 ans au mois d’avril 
2022. Il habite Châtellerault et vient le voir de 
temps en temps. 

Dans la commune, tout le monde le connaît sous 
le surnom de Kopa. Jeune homme, il jouait au 
football à la même place que Kopa en tant qu’ailier 
gauche et ce nom lui est resté. Il a prévu de faire 
noter sur sa tombe : son nom suivi de « dit Kopa »

Il débute sa carrière en tant que maçon chez M. 
Jacques Martin à Pleumartin. Il y restera 30 ans. 

A noter qu’il est porte-drapeau de la fanfare de 
Pleumartin depuis 65 ans et qu’il a été pompier 
volontaire pendant 32 ans. Il a connu les années 
où les pompiers s’occupaient des décès, des feux 
et de toutes interventions utiles à la commune. En 
1976, année de grande sécheresse, il se rappelle 
qu’il y a eu beaucoup de sollicitations sur les feux 
au Pinail, par exemple.

Arrivé à Chenevelles en 1970, il est rentré à la 
commune en 1990 et y est resté 9 ans. Il s’occupait 
du nettoyage de la place, de l’église, des divers 
travaux de maçonnerie et était aussi fossoyeur. 
Tous les vendredi, il collectait les poubelles avec 
le tracteur accompagné de Dominique Epin ; tous 
les 2 mois, il ramassait le verre dans la commune. 
Avec Pierre Lorain, il mettait les guirlandes autour 
du bourg pour Noël.

Depuis 30 ans, il s’occupe tous les jours de la 
semaine, d’ouvrir et de fermer l’église. Il se charge de 
faire sonner les cloches aux évènements : mariage, 
sépulture, etc… Il nous indique qu’il faudrait refaire 
les cloches car il n’y en a plus qu’une qui sonne. 
Une fois, les enfants étaient rentrés dans l’église, 
avaient retourné les bancs. « Je n’étais pas content 
et je me suis fâché. Ils ne sont plus revenus ». Fait 
très rare car Kopa ne se met jamais en colère, il est 
très calme et serein.

Ses passions sont : commissaire de course pour les 
vélos ; concours de belote.

Il aime aider la commune, toujours prêt à rendre 
service, mettre les affiches pour les fêtes (coller, 
distribuer). C’est l’ami de tout le monde.

Il connaît tout un chacun dans la commune. Il est 
même sur Google Maps. Il aime rester sur la place 
pour voir les gens, leur parler, les saluer. C’est une 
figure incontournable de Chenevelles. 

Jacques et Claudette Loget

Chaque année,  les membres de la commission culture et patrimoine s’invitent chez un(e) Chenevellois(e) pour vous proposer leur 
portrait dans le magazine municipal.

Portraits rédigés par Annie Heulers et Jean Foret-Bruno 
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« J’ai rencontré l’amour le 17 octobre 1967, je suis né le 
17 novembre 1946, je me suis marié le 17 février 1968 et 
mon fils Pascal est né le 17 juin 1968. Que des 17 ! »

Avec beaucoup d’humour, de gentillesse et de gaieté, 
Jean Bertaud nous accueille dans sa maison, au hameau 
de La Garde. Annick, sa femme, l’aide à monter sur son 
fauteuil roulant et nous voilà aussitôt tous attablés 
autour des premières anecdotes !

Celle, d’abord, d’une échauffourée avec les « blousons 
noirs » venus de la Renardière (à Ozon) lors d’un bal à 
Pleumartin. Celle ensuite du « banquet des laboureurs » 
qui, sous sa présidence, avait rassemblé plus de 500 
personnes sur un grand parquet de bois, en lieu et 
place de l’épicerie actuelle, qui n’existait pas encore. 
Ou bien celle encore des trois bus, pleins à craquer 
de Chenevellois, affrétés pour se rendre à Paris sur le 
plateau de « Tous à la une » : lorsque le projecteur qui 
balayait le public de l’émission s’est arrêté sur Jean 
Bertaud, l’émotion fut grande ! Car c’est lui, Jean, que 
les villageois avaient choisi pour le remercier de sa 
gentillesse et sa générosité bien connues, pour tous les 
services qu’il rendait, aux gens, à la commune, avec son 
tracteur et sa remorque. Tous les enfants de l’époque 
se souviennent de sa casquette, qu’il soulevait toujours 
pour les saluer.  

Jean est arrivé à Chenevelles en 1946. Il avait 8 ans. 
Troisième enfant d’une famille de six, il se rendait à 
l’école à pied aux cours de l’instituteur de Chenevelles, 
Monsieur Aumont. Garçons et filles étaient déjà 
mélangés à cette époque. Il fallait descendre le sentier 
de Chaussac qui franchit l’Ozon dans la cuvette, ou 
couper à travers bois lorsque celui-ci était inondé. Et 
lors des crues, il fallait faire un long détour par le Pont-
Rouge, vers Tournepart. 

Jean a suivi l’école jusqu’à 14 ans. Il se souvient d’un ou 
deux noms de camarades de classe que l’instituteur 
avait inscrits au Certificat d’études. Les autres entraient 

en apprentissage ou partaient aider leurs parents à la 
ferme, comme lui.

« Comme il n’y avait pas de voitures à l’époque, les gens 
montaient à Chenevelles pour faire leurs courses. » Jean 
et Annick énumèrent les nombreux commerces encore 
présents dans les années 50 : la vendeuse de journaux 
Clarisse Gervais, le peintre Ribereau, le charpentier 
Morisset, Dédé la Boulange, le bourrelier, le « bar à 
Marcou », l’épicier Tiffaut, le bureau de tabac Boutant, le 
boucher Sarrazin, le maréchal-ferrand, l’épicier Guérin à 
la Chapelle-Roux…

Jean ne s’étend guère sur ses souvenirs d’Algérie où il a 
passé deux années. Il se rappelle les délicieux couscous 
préparés par les femmes arabes, du kawa servi dans 
des petits verres d’argent. Il se souvient aussi de ce 
commandant et son chauffeur tués en embuscade, au 
nord de Constantine près de la Kabylie, là où il était 
affecté en avant-poste à 1500m d’altitude. Il avait 20 
ans. Aujourd’hui la FNACA, dont Jean est le président, 
rassemble une dizaine d’anciens combattants d’Algérie, 
dont sept Chenevellois.

Annick nous raconte sa première machine à laver 
le linge semi-automatique, achetée à l’occasion du 
mariage en 1968. L’eau courante n’arrivant pas encore 
dans les maisons, elle partait avec ses bidons jusqu’au 
point d’adduction récemment installé dans le hameau. 
C’était le progrès ! Plus jeune, c’était chaque jour 
plusieurs dizaines de seaux d’eau qu’elle devait sortir du 
puits pour les dix vaches et les 4 chevaux. 

« J’ai vendu deux de mes chevaux, ça a payé la moitié 
de mon premier tracteur ! » Ca aussi, c’était le progrès, 
l’arrivée des tracteurs ! Jean Bertaud fut agriculteur toute 
sa vie. « Au début, on payait le propriétaire des terres 
en stères de bois et en poulets, c’était l’arrangement 
habituel ! Y avait pas d’argent à l’époque. » De 40 
hectares au départ, Jean a exploité jusqu’à 100 hectares 
pour ses vaches. 

Mais ses souvenirs les plus nombreux, ce sont les 
souvenirs de fêtes, si nombreuses et si fréquentes ! 
Les bals de Monthoiron, de Chenevelles, de la Justice, 
et même de Châtellerault. Les fêtes des batteries, des 
vendanges (chacun avait sa vigne), les noces chez Rose. 
Les noix cassées à la veillée. Les courses à la valise sur la 
place. Les « fêtes de la côte »... 

Tous ces moments partagés et festifs, aujourd’hui 
disparus, Jean l’explique par l’arrivée des voitures, 
la fermeture des magasins du village, les gens qui 
travaillent loin, les tracteurs modernes, la télévision... 
Annick le nuance en disant que la covid a supprimé les 
fêtes et que tout ça reviendra. 

En attendant, cela ne les empêche pas de banqueter en 
famille. Heureusement, la maison est grande pour accueillir 
la « grande tribu », soit une trentaine de Bertaud : arrière-
petits-enfants, petits-enfants, conjoints et leurs trois enfants, 
dont l’aîné Pascal est cantonnier au village.

Jean Bertaud et sa femme Annick



Mairie de Chenevelles
05 49 85 33 06

 1 Rue Raymond d’Argence 
86450 Chenevelles

chenevelles@departement86.fr
https://www.facebook.com/chenevelles
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